RANACLES (RAssemblement NAtional des Centres de Langues de l'Enseignement Supérieur)
JOURNÉES D'INGÉNIERIE DIDACTIQUE MULTIMÉDIA


à l'Université MONTPELLIER II 
La création de cours multimédias

La création de cours multimédia est-elle possible? Est-il possible qu'un enseignant de langues, surtout de statut second degré, qui n'a jamais reçu la moindre formation informatique, qui n'est pas payé pour créer des cours ou des méthodes mais pour utiliser et exploiter pédagogiquement des méthodes existantes, décide du jour au lendemain à consacrer des heures à l'apprentissage de logiciels indispensables, à apprendre longuement à se servir de l'outil multimédia qu'il aura choisi, pour se rendre compte que le cours qu'il aura enfin créé se heurte à des problèmes de droits d'utilisation apparemment insurmontables?


Répondre par l'affirmative à une telle question semble relever d'un optimisme qui frise l'inconscience! Pourtant des solutions existent, à la fois pour créer facilement ses propres documents multimédia (images, textes, sons) originaux et pour les didactiser d'une manière extrêmement rapide (de 1 à 4 heures de préparation en moyenne pour une heure de travail étudiant).


Deux méthodes, basées sur la compréhension et sur la production orales, sont exposées ici, une de création pure, et une autre d'intégration rapide de documents existants, ainsi que 21 types d'activités multimédia pour l'apprenant. Une solution au problème de l'exploitation pédagogique de documents protégés est également proposée.


Le paradoxe actuel des laboratoires informatiques multimédia, qui ont été conçus avant tout pour la création de cours afin de libérer l'enseignant des méthodes toutes faites et par là-même mal adaptées à des situations didactiques très diverses, est que les difficultés inhérentes à la création de cours génèrent justement une demande pour des méthodes toutes faites!


Se résigner à proposer des cours déjà élaborés, pour satisfaire cette demande, reviendrait en fait à considérer les enseignants comme des audiophiles et non comme des musiciens. C'est un peu comme si on vendait une guitare produisant des sons de guitare préenregistrés, ou un traitement de texte avec des textes à lire parce que les utilisateurs seraient incapables d'en créer ! 
Le plus grave est que lorsque des cours ou des méthodes finissent par être créés, les critiques sont telles que les futurs auteurs se demandent si le jeu en vaut bien la chandelle, d’autant plus qu’il est difficile de faire admettre que le travail titanesque qui a été produit a simplement valeur de publication ...


Le désintéressement n'est heureusement pas une denrée rare dans le corps enseignant, et certains d'entre nous se sont hasardés à entreprendre un parcours du combattant qui leur a permis de produire quelques cours dans la douleur -il est souvent question de 100 heures de préparation pour une heure de cours- pour se rendre compte que leurs travaux sont frappés du sceau de l'illégalité la plus totale!


Oser prétendre alors que des solutions existent semble alors relever de l'imposture... Certaines d'entre elles, applicables sur tout système informatique PC ayant les fonctionnalités du LAVAC, vont pourtant vous être présentées ici.


 Elles ne seront exploitables qu'à partir du moment où l'auteur comprendra qu'un cours sur laboratoire informatique multimédia est par essence non figé et évolutif. La notion de "produit fini" est antinomique avec la philosophie de ces outils. C'est comme si un musicien décidait à un certain moment de jouer la même composition toujours de la même façon. Impossible! 


I- Les problèmes de la création de cours: être positif



1- La connaissance des logiciels:

Le premier obstacle majeur auquel est confronté le futur auteur est la connaissance des logiciels nécessaires pour acquérir et modifier les images, les textes et les sons qu'il va intégrer dans son produit multimédia. Une dizaine de logiciels bien choisis suffit en général, mais cet effort est rédhibitoire pour certains. 


La solution est de commencer par apprendre le minimum pour chacun d'eux plutôt que d'essayer de les connaitre à fond dès le départ. "WORD" pour les textes, "PHOTOFINISH" pour scanner les images apparaissent comme le minimum indispensable suivis de près par les outils de la carte "SOUNDBLASTER" 16 bits et ceux de la "VIDEOBLASTER" ou "SCREENMACHINE" pour figer les images vidéo. 


L'expérience montre que les difficultés sont rencontrées lors de l'apprentissage du premier ou des deux premiers logiciels, et qu'ensuite la connaissance progressive du métalangage commun à ces logiciels facilite énormément l'apprentissage des suivants. L'interaction homme-machine est telle que le temps passé à cet apprentissage n'a pas le poids de sa valeur intrinsèque, et ce grâce au jeu qu'elle engendre. La volonté de maîtriser un système qui nous domine au départ est souvent très forte et les heures passent finalement très vite.


 De plus s'agissant du problème classique de l'accès à la connaissance, il convient de ne pas comptabiliser ce temps au titre de la création de cours sous peine de comparer des données différentes. Un musicien, lorsqu'il compose un morceau, ne peut compter dans son temps de création le temps qu'il a passé à apprendre la musique!




2- Le problème des droits d'utilisation:

L'autre problème qui est également source de temps passé à autre chose que la création de cours proprement dite est le problème des droits d'utilisation d'images ou de sons protégés.


 En effet, la loi n'autorise rien ou presque rien. La loi prévoit par exemple qu'une image devient libre de droits à partir du moment où elle a été modifiée à plus de 30%. Il serait fastidieux de vouloir la modifier à l'aide de "PAINTBRUSH" par exemple au pixel près pour être dans la légalité. Si les impératifs pédagogiques le permettent, il vaut mieux dans ce cas changer d'image.


L'enseignant-auteur doit en permanence essayer de contourner les obstacles. Modifier longuement une carte existante pour représenter la France ou l'Angleterre peut se justifier pédagogiquement, mais il est facile d'obtenir rapidement un résultat convenable en les stylisant sous forme d'un polygone d'une dizaine de côtés un peu comme la Corse qui est souvent représentée par un polygone à trois côtés. Si l'auteur veut indiquer les difficultés de transport entre deux lieux par exemple, peu importe la réalité des lieux. Ils peuvent être parfaitement imaginaires et en ce sens représentatifs de tous les lieux existants. Il faut être vigilant vis-à-vis de la capacité de représentation de l'image et de son caractère parfois réducteur. Pourquoi en effet pour un lieu donné utiliser telle image plutôt que telle autre? Un ouvrage littéraire ne comporte aucune image et pourtant en suggère des milliers!


Le premier réflexe de l'enseignant-auteur est de prendre lui-même ses propres photos. Cela ne parait pas être la bonne solution. Une photo ne doit pas être ratée. Lorsqu'on s'en aperçoit après développement, la perte de temps est énorme car il faut retourner sur les lieux de la prise de vue et refaire la mise en scène; parfois c'est impossible car les "acteurs" ne sont plus là et il faut alors réécrire le scénario, réenregistrer des dialogues, etc... La prise de risque est trop grande. 


De plus enregistrer un dialogue dans un studio d'enregistrement suggérant la rencontre entre deux personnes, puis prendre des photos dans la rue de ces deux personnes qui font semblant de se rencontrer pour la première fois, donne un résultat catastrophique. L'image n'apporte strictement rien tant les attitudes des personnages sur la photo ont un lointain rapport avec la réalité du dialogue. Si en plus d'autres personnes se trouvent par hasard et par inadvertance sur la photo, il faudra passer un temps énorme avec des logiciels appropriés pour les effacer et reconstituer l'image!


Une photo peut à la limite être utilisable pour représenter un objet mais des précautions sont indispensables. La photo d'un téléviseur représente t-elle un téléviseur ou un écran? Et comment représente t-on un écran? Il faudra souvent avoir recours au texte dans l'image pour pouvoir désigner avec précision au moyen de flèches par exemple ce dont on parle, procédé centenaire utilisé par nos instituteurs qui à l'aide d'une baguette nous expliquaient (son) les batailles de l'histoire de France en nous montrant des noms de lieux (texte) sur une carte (image)... Le multimédia n'est peut-être pas aussi nouveau que ça!


La solution est qu'en aucun cas l'image ne doit venir illustrer un discours. L'image pour être signifiante doit être la source du discours. Celui-ci pourra alors se constituer à partir de l'image. Se constituer ne veut pas dire s'écrire! Le document authentique est absolument indispensable dans le multimédia et toute écriture de texte à enregistrer est donc à proscrire.


 Comment faire alors? Le but est d'obtenir des images et des sons originaux.




3- Comment CRÉER son propre document original: 


 L'idéal est de préparer une série de thèmes de discours pour des "acteurs" qui seront en situation dans un environnement adéquat. Ces natifs de la langue devront être imprégnés du contenu informationnel à communiquer mais la forme sera totalement improvisée. Leur jeu sera d'autant meilleur qu'ils n'auront pas de jeu à jouer. Il n'est justement pas question de faire appel à des acteurs professionnels, mais à des personnes qui ont quelque chose à dire dans des domaines bien précis. L'intérêt est qu'ils soient eux-mêmes.


Comment procéder? La difficulté est d'abord d'obtenir des images. Les photos sont difficiles à obtenir et à exploiter. Les images dites "libres de droit" sont fort chères (500 F en moyenne pour un nombre d'utilisations limitées. Le meilleur système est de loin le camescope. A 25 images par seconde il est aisé de trouver la bonne image, celle qui sera figée (qualité analogue à celle d'une photo) et intégrée dans le didacticiel multimédia.


 Il peut s'agir d'un compte-rendu d'expérience, de la description d'un phénomène, d'un environnement ou de personnes dont on parle. Le mode est ici celui du commentaire, du descriptif, de l'explicatif. Les images sont choisis avec l'aide du spécialiste concerné et celui-ci enregistre, dans l'ordinateur ou sur un DAT (enregistreur numérique), son discours à partir des images sélectionnées. Les difficultés ne sont pas très grandes pour obtenir un document authentique original qui sera didactisé par la suite par l'enseignant-auteur.


Plus difficile est l'enregistrement de dialogues authentiques. Il vaut mieux dans ce cas ne pas dépasser trois personnes et même se contenter de deux personnes. En effet chaque interlocuteur sera filmé par un camescope individuel et un micro "canon" sera disposé sur chaque camescope afin que chacun d'eux prenne uniquement le son de la personne qui est filmée et non les bruits ambiants. Le lieu du tournage n'a pas besoin d'être un studio mais un endroit tout de même exempt de bruits parasites importants. Chaque micro sera connecté à une table de mixage qui comportera un réglage d'équalisation par canal, la sortie de la table étant reliée à un DAT. 


C'est la seule façon d'avoir un son correct sans qu'il y ait de micro apparent dans le champ des camescopes ou sans avoir besoin de réenregistrer les dialogues dans un studio (postsynchronisation). L'ensemble micros spéciaux, table et DAT ne dépasse pas actuellement 8 000 F. Lorsque l'on dépense 2 à 300 000 F en matériel informatique, il ne faut pas, comme j'ai pu le rencontrer dernièrement dans un établissement d'enseignement supérieur renommé, travailler avec un magnétophone à cassettes type Philips modèle 1964!!!


Il suffit ensuite de sélectionner les passages à garder à partir du DAT et de figer les images correspondantes à partir de chaque camescope. Les images dans ce cas ne sont pas accollées artificiellement au discours, au contraire ce sont les images de la situation de discours authentique.


Pour l'illustration sonore et musicale enfin, il existe à présent pour une somme abordable   (4 000 F) des expandeurs-arrangeurs type QY-20 YAMAHA. La partie expandeur fournit une centaine de sons d'instruments de musique différents, parfois même des bruitages, et la partie arrangeur propose jusqu'à 600 styles musicaux ou orchestrations à 4 ou 5 instruments qui jouent automatiquement des notes (préparées en usine) une fois que l'on a choisi une tonalité quelconque. C'est très facile à utiliser (une ou deux heures d'apprentissage) et idéal pour des "jingles" de quelques secondes.




4- La protection des didacticiels créés:

Les moyens et les solutions existent donc pour se lancer dans la création de cours. Un dernier obstacle subsiste cependant et non des moindres. Même si l'auteur se sent parfois une âme de philanthrope, ce n'est pas pour autant qu'il acceptera de ne pas rentrer au moins dans ses frais. 
Comment faire sachant qu'un minimum d'investissement est nécessaire, qu'il n'est pas raisonnable d'envisager des ventes sur une période supérieure à trois ans étant donnée la rapidité de l'évolution de la technologie, et aussi que les protections concernant des didacticiels chargés sur disque dur ou sur un serveur étaient jusqu'à présent inexistantes, ce qui rendaient la copie des cours extrêmement faciles?


 Ce problème de la protection des droits de l'auteur, qui a freiné considérablement la création de cours commercialisables, est maintenant résolu tout au moins sur le LAVAC Version 4. 
Cette version, particulièrement riche en automatismes de création, rend impossible toute copie non-souhaitée de cours et sera disponible courant 95.


Puisque les conditions sont réunis depuis peu pour la création de documents authentiques, il convient à présent d'examiner les possibilités de didactisation rapide de ces documents en proposant une méthode de création de cours.


II- Un exemple de création de cours basé sur la Compréhension Orale:

Le document authentique à didactiser est donc un document sonore sur cassette DAT et des images vidéo figées correspondantes enregistrées dans un répertoire de l'ordinateur. Il sera possible parfois d'utiliser des séquences vidéo animées à condition qu'elles soient courtes. Pour la vidéo animée, la norme MPEG 2 semble supplanter sur le plan performance et financier la norme DVI, mais la place utilisée sur le disque dur reste importante. Heureusement les disques de 4 gigaoctets deviennent abordables et sont à recommander.


Cependant le choix de l'image fixe reste adapté à la plupart des objectifs pédagogiques dans le sens où une image fixe permet à l'apprenant de pouvoir mieux se concentrer sur le son puisque  c'est en effet dans le domaine de la compréhension orale que les difficultés sont les plus grandes pour la majorité d'entre eux.  


C'est justement dans ce domaine que le multimédia peut le plus apporter grâce au séquençage automatique du son.


Il s'agit de découper en temps réel le document sonore en séquences plus ou moins longues en fonction du niveau de l'élève par repérage automatique des blancs sonores entre les mots. La valeur des blancs est généralement fixée à 1 seconde pour un niveau moyen ou fort et à 0,3 seconde pour un niveau faible (séquences très courtes, donc très nombreuses pour le même document sonore). 


L'intérêt d'enregistrer sur DAT et non pas directement dans l'ordinateur est justement de permettre plusieurs séquençages du même document. Si celui-ci dure 5 minutes, il faudra 10 minutes pour faire 2 leçons par exemple, une pour les faibles, une pour les forts.



Il est proposé pour cette méthode deux phases: la phase d'acquisition et la phase d'exploitation.




1- La phase d'acquisition:

Cette phase confronte l'apprenant avec la réalité du document multimédia tout en lui proposant une série de solutions pour l'aider à comprendre le contenu informationnel et à assimiler, par une réutilisation immédiate, les tournures lexicales et structures syntaxiques essentielles.


Le premier outil d'aide à la compréhension orale est justement le séquençage du son. Cette fonctionnalité, présente pour la première fois sur un système multimédia (le LAVAC) dès 1992, s'avère à l'usage extrêmement prisé par les éudiants de niveau faible.


 Sur un document sonore de 5 minutes découpé en 166 séquences un étudiant a récemment passé deux heures à écrire le script correspondant alors qu'il ne disposait ni d'aide de vocabulaire dans la zone texte ni d'image ou de schéma explicatif. Il travaillait exactement comme sur un laboratoire à cassettes, mais avec la possibilité d'accéder directement et instantanément à n'importe quelle séquence sans aucune perte de temps comme avec les cassettes. 


C'est cette ouverture vers une compréhension enfin rendue possible qui lui a évité le découragement que ce redoublant avait éprouvé l'année précédente lorsqu'il avait travaillé sur le même document alors sur cassette. Il a même noté sur son script les numéros des séquences pour lesquelles il lui restait des problèmes de compréhension. Les séquences étant courtes, il avait pu en fait isoler et repérer les difficultés, et comprendre enfin l'essentiel du contenu.


Cette anecdote n'a d'intérêt que de montrer qu'il n'est pas forcément nécessaire de passer des dizaines d'heures à la création de cours alors qu'un séquençage de 5 minutes peut faire travailler un étudiant pendant deux heures! Cette première utilisation pédagogique du document constitue en fait le point de départ d'une élaboration pédagogique beaucoup plus poussée de celui-ci.


 Les séquences repérées par l'étudiant sont à interpréter comme autant d'appels à l'aide. Les aides de vocabulaire auront donc leur place dans des zones-texte liées aux séquences-son correspondantes, et un document multimédia correct devra comporter quelques images indispensables.


 Il est, à ce point, important de considérer qu'il existe toute une gradation possible entre un document multimédia minimum et un document commercialisable, mais que grâce à la convivialité de l'ordinateur et à la possibilité qu'il offre à l'apprenant de piloter son activité d'apprentissage, même un document minimum sera accepté par celui-ci, car il lui permettra dès le départ un niveau d'acquisition supérieur à celui qui est fourni par les laboratoires à cassettes.


L'activité de compréhension orale est donc facilitée par les images, par les aides imposées de la zone texte et aussi par les aides proposées de la zone tuteur, qui consiste en une fenêtre que l'étudiant ouvre s'il a une difficulté particulière à une séquence donnée. Cette fenêtre contient des informations de type phonétique, lexical ou syntaxique et peut également ouvrir une nouvelle zone tuteur imbriquée, laquelle peut en ouvrir une autre et ainsi de suite.


L'apprenant peut faire état de son niveau de compréhension orale de différentes manières:

- la prise de notes est une activité classique permettant de répondre à un questionnaire de compréhension globale située à la fin du document sonore. 


Cette prise de notes est facilitée par une possibilité d'écoute éclatée automatique. En effet le système peut prévoir, si l'enseignant-auteur le demande, de laisser après chaque séquence une durée de blanc égale à la durée de cette séquence multipliée par un facteur de pourcentage (de 100 à 900 %). Si l'apprenant le désire, il pourra écouter les séquences espacées par une pause lui permettant de prendre des notes sans avoir à manipuler la souris pour faire un arrêt, prendre le stylo pour écrire, reprendre la souris pour écouter la séquence suivante, et donc gagner un temps précieux.


Le script du document sonore pourra apparaitre en fin de leçon ou mieux être envoyé par le professeur via le réseau à l'étudiant qui en fera la demande. Mais l'expérience montre que les étudiants éprouvent le besoin de repartir chez eux avec le script sur papier du document afin d'avoir une trace matérielle du travail accompli devant l'ordinateur.

- le texte à trous est également une activité classique. Il s'agit dans ce cas de compréhension détaillée qui peut aller jusqu'à la transcription d'une partie complète du document sonore. Des modèles de zones-écran dans lesquelles l'étudiant pourra taper du texte doivent être prévus dans le système informatique afin de faciliter le travail de l'enseignant-auteur. 


Toute possibilité de correction automatique par l'ordinateur, en comparant les caractères tapés par l'étudiant et la correction mise en mémoire est la bien venue. Il faut au minimum que pour la correction l'étudiant puisse comparer très facilement son script et le corrigé (obtenu par l'appel d'une zone-tuteur) par juxtaposition des deux zones.

- la répétition est parfois utile pour des passages difficiles à reproduire à l'oral permettant de travailler la technique de la production orale (gymnastique articulatoire, rapidité d'élocution ou enchainement de sons difficiles à prononcer). 


Si le document sonore a été séquencé avec la durée du blanc égale à la durée de chaque séquence multipliée par un facteur de pourcentage, ces passages peuvent être travaillés sans aucun travail supplémentaire de la part de l'enseignant-auteur. 


Si le script du document apparait dans la zone-texte, c'est alors à un simple exercice de lecture que l'apprenant est convié, avec comparaison possible avec le modèle . 


Un accès à une zone spécialisée visualisant le spectrogramme de la séquence à répéter et celui de la répétition de l'étudiant peut dans certains cas être utile.

- la traduction consécutive à l'oral: il suffira d'augmenter grâce au facteur de pourcentage la durée du temps de réponse pour des activités éventuelles d'interprétariat, et de proposer des traductions dans une zone-tuteur contenant la correction.

- la réponse orale à des questions orales: là aussi le travail de l'auteur est extrêmement simple et rapide. Il enregistre une série de questions après un document sonore pour vérifier la compréhension de l'apprenant. Il procède de la façon suivante: il enregistre une question, laisse le temps nécessaire pour la réponse ou bien détermine ce temps manuellement dans le système, enregistre sa correction et, s'il le souhaite, prévoit le temps nécessaire à la répétition de la correction, et ainsi de suite. Il peut, si besoin est, écrire le script des questions et celui des réponses dans une zone-tuteur.

- les jeux de rôle: c'est une variante de l'exercice précédent, utilisable après un dialogue de type questions-réponses, au cours de laquelle l'apprenant va jouer le rôle de celui qui pose les questions ou de celui qui y répond. Il n'y a aucun enregistrement supplémentaire à faire. Il suffit simplement de régler par augmentation de la valeur de pourcentage le temps pour chaque enregistrement de l'élève afin qu'il soit légèrement supérieur à celui de chaque corrigé. Le script des questions et celui des réponses peut également résider dans une zone-tuteur.

- les interactions son-image: en cliquant dans des zones d'image actives, l'apprenant pourra répondre à des questions, entendre des séquences sonores et/ou lire du texte. 


Cette fonctionnalité attrayante peut permettre dans certains cas un renforcement de l'acquisition sans que le temps passé à préparer ces zones soit rédhibitoire.


Les sept activités qui viennent d'être présentées, toutes centrées autour de la compréhension orale, offrent à l'apprenant un travail varié, intense et rentable, pratiquement sans investissement en temps supplémentaire de la part de l'enseignant-auteur. A partir du document sonore et des images, il a à préparer quelques questions écrites ou orales, les corrigés correspondants, le script des séquences-son et éventuellement les informations de type lexical ou syntaxique. 


Il s'agira, non pas d'imposer systématiquement ces sept activités pour chacun des cours préparés, mais de choisir les plus adaptées à un contenu informationnel et à un niveau d'étudiant donné, ce qui favorise donc un temps de création court, puisque toutes ne sont pas à utiliser en même temps. L'expérience montre qu'un temps de travail pour l'élève de 1 heure 30 est souvent idéal. Il faudra éviter les cours trop lourds qui risquent de donner à l'apprenant un goût d'inachevé. Le temps de travail de didactisation pour cette phase d'acquisition ne devrait pas dépasser trois heures sur le laboratoire multimédia à partir du moment où le travail classique de préparation d'un cours (choix des exercices, préparation des questions et des corrigés, rédaction des scripts) aura été effectué.




2- La phase d'exploitation:

Cette phase intervient normalement une semaine au moins après la phase d'acquisition et a pour but la réutilisation des tournures lexicales et des structures syntaxiques dans des contextes autres que ceux présentés dans la première phase.


Il est proposé ici six types d'activités très différentes et même un ordre pour l'exercice de ces activités.

- repérage des sons et des accentuations: reprendre en début de séance les mots et expressions présentés dans la phase précédente sous forme d'exercices de discrimination de sons ou de repérage d'accentuation permet de renforcer la mémorisation en mettant l'accent sur des difficultés de type phonétique que l'apprenant aurait pu négliger lors de l'acquisition.


La forme de ces exercices est très variée: 



. à partir d'un son à étudier, repérer le mot comportant ce son aprés écoute d'une série de deux ou trois mots ayant des sons semblables, et répéter cette série de mots si nécessaire



. à partir de deux sons à étudier, classer les mots entendus par son et les répéter éventuellement.



. à partir d'une liste de mots, classer les mots par type d'accentuation (1ère, 2ème, 3ème syllabe, etc)



. à partir d'une liste de mots, donner le schéma accentuel des mots entendus (0 pour une syllabe inaccentuée, 1 pour un accent intermédiaire et 2 pour une syllabe accentuée)

- expression orale à caractère lexical: le but est de faire réutiliser à l'oral les acquisitions de type lexical effectuées précédemment, mais dans des contextes différents. L'image a un rôle important à jouer puisque c'est elle qui va proposer le nouveau contexte. Il suffit de poser à partir de cette image les questions qui vont obliger l'apprenant à réemployer les mots et expressions apprises. 


Les questions devront être suffisamment précises pour que la réponse soit de type fermée (une seule réponse possible). Ces questions peuvent apparaître dans la zone de séquences ou être posées à partir des zones actives de l'image. Elles seront suivies de leur corrigé, éventuellement à répéter.


Une variante de cette activité consiste à poser une question en proposant un choix de réponses écrites. L'étudiant clique sur la réponse de son choix et enregistre la réponse sur laquelle il aura cliqué. Une évaluation sera alors possible par le didacticiel.

- expression orale à caractère syntaxique: il est possible de réutiliser ici les "bons" vieux exercices des laboratoires actif-comparatifs. Le multimédia ne doit pas impliquer le reniement en bloc de ce qui a été effectué dans ce domaine depuis plus de trente ans. Le côté répétitif de la plupart des "drills" était certes abusif, mais certains exercices de substitution ou de transformation relatifs aux formes verbales constituent toujours un moyen pour l'apprenant de niveau moyen ou faible de réagir vite, en temps limité, à de nouveaux contextes temporels ou à des changements de sujet (passage du singulier au pluriel, de l'actif au passif) par exemple.


Les multiples cassettes existantes peuvent être utilisées telles quelles, en sélectionnant toutefois les meilleurs exercices, mais sans aucun travail supplémentaire de l'enseignant-auteur puisque le système multimédia respecte intégralement les séquences existantes et la durée des blancs pour les réponses-élève. Des règles de grammaire peuvent apparaître en zone-image de manière conviviale grâce à l'utilisation de la couleur, alors que les aides de vocabulaire ou le script des phrases et des corrigés se situeront dans la zone-texte ou dans une zone tuteur.


La forme de l'exercice sera donc beaucoup plus attractive que par le passé et les résultats bien supérieurs.

- expression écrite: cette activité d'expression écrite peut être à caractère lexical ou syntaxique. Il s'agit soit de proposer des exercices à trous de réutilisation de vocabulaire du type "there are 8 ... in a byte", soit des exercices de grammaire classique. 


Ce type d'exercices n'a d'intérêt à être présenté sur ordinateur que parce qu'il permet une correction et une notation automatique par comparaison de chaînes de caractères. Si l'auteur en multimédia est pris par le temps et n'a pas d'impératif d'évaluation, il pourra tout aussi bien prévoir ce type d'exercice sur support papier classique.

- QCM: les QCM de vocabulaire ou de grammaire peuvent prendre des formes très variées et ne posent que des problèmes de choix. Là aussi, ils sont plus utiles sur ordinateur en mode évaluation qu'en mode apprentissage. 


On distingue trois grandes catégories: 



. les QCM simples: 1 réponse à choisir parmi 4 propositions (au-delà de 4, les réponses impossibles sont par trop évidentes)



. les QCM comparatifs: 2 listes de mots à organiser en cliquant sur la souris pour établir des correspondances (synonymes, antonymes)



. les QCM multiples: il s'agit de sélectionner des mots à partir d'une liste (exercice de closure) et de remplir les trous d'un texte à trous. C'est bien une activité de QCM et non de textes à trous, car l'apprenant n'entre pas des caractères, mais effectue des choix, un tri parmi une série de mots proposés.

- activités d'ordre logique: ce n'est absolument pas ici non plus une nouveauté, dans la mesure où les puzzles (remettre des phrases ou des textes dans le bon ordre) existent depuis plus de 25 ans dans les Concours Administratifs, sans parler des mots croisés ou des anagrammes... 


Leur seul avantage en EAO est de pouvoir donner lieu à une évaluation, car il s'agit là encore d'une reconnaissance de caractères. Le multimédia permet l'enregistrement à l'oral des puzzles, mais sans évaluation possible car l'ordinateur ne sait pas encore reconnaître efficacement des sons.


Il est tout de même paradoxal de constater que ces dernières activités relatives à l'écrit (QCM, textes à trous, puzzles), qui existent sur ordinateur depuis plus de 15 ans, ont été demandées sur des outils comme le LAVAC qui au contraire étaient dès le départ axés sur l'oral, alors que l'EAO classique, axé sur l'écrit puisqu'à l'époque il n'existait pas de véritables cartes-son, n'a pas réussi à améliorer de façon significative l'enseignement des langues vivantes, en particulier de l'anglais. 


Pourquoi donc insister et vouloir utiliser des recettes du passé qui ne marchent pas ou mal? 


L'enseignant-auteur est quoiqu'il en soit maître de sa pédagogie, mais qu'il lui soit conseillé ici de favoriser au maximum les activités relatives à l'oral, finalement les plus rapides à mettre en oeuvre. Et c'est à travers elles que le multimédia peut apporter beaucoup à l'enseignement des langues vivantes.


Treize activités viennent d'être présentées, sept en phase d'acquisition et six en phase d'exploitation. Parmi elles, huit peuvent donner lieu à une évaluation:



. le texte à trous en compréhension orale



. la transcription d'un document sonore



. le choix de zones d'images actives en réponse à des questions orales



. le repérage des sons et des accentuations



. le choix d'une réponse orale parmi 4 propositions, lue par l'élève après écoute de la question du professeur



. les exercices de grammaire à l'écrit (frappe des réponses dans l'ordinateur)



. les QCM



. les activités d'ordre logique (puzzles écrits, mots croisés, anagrammes)


C'est donc un total de vingt-et-une activités, treize en mode apprentissage et huit en mode évaluation qui est à la disposition de l'auteur multimédia.


La phase d'acquisition peut également être prévue pour une durée de 1 heure trente, ce qui porte la durée d'une leçon à trois heures pour les deux phases. L'organigramme pour cette leçon se présenterait de la façon suivante:



. Titre de la leçon




. Phase d'acquisition





. Nom de l'activité





. Numéro du monologue ou du dialogue





. Numéro des exercices correspondants




. Phase d'exploitation





. Nom de l'activité





. Numéro des exercices correspondants





. Evaluation éventuelle et bilan


L'auteur multimédia a finalement le choix entre deux protocoles de travail: 



.  soit il effectue son travail de didactisation à partir d'un document original (images et sons) qu'il aura créé lui-même (il aura été dans ce cas créateur d'un cours qu'il pourra commercialiser)



. soit il travaille à partir d'un document déjà existant (texte dupliqué, images scannérisées, enregistrement de programmes de radio ou de télévision) qui ne lui appartient pas. Il pourra seulement l'intégrer dans un système informatique multimédia pour un usage strictement interne à son lieu de travail et sans aucune possibilité de commercialisation.

III- Une méthode d'intégration rapide: la méthode FILMFAST


L'intégration, ou même la simple utilisation au moyen de photocopies, de documents protégés par des "copyrights" fait actuellement l'objet d'une polémique.




1- Une solution aux problèmes d'intégration:





Comment oser affirmer que lorsqu'un département de langues d'une université scientifique organise des cours d'anglais pour 1000 étudiants, basés entre autre sur la lecture d'une vingtaine d'articles de New Scientist (photocopiés de plus à partir de 20 New Scientist), ce département devrait en fait acheter 20 000 revues et donc dépenser la somme de 400 000 Francs!!!


Il est évident que si la loi sur les "copyrights" était mise en application dans les établissements d'enseignement supérieur, bien peu de départements de langues seraient en mesure de fonctionner. 


La situation didactique de ces établissements s'inscrit dans une problématique insoluble. Les enseignants en sciences ne peuvent faire leurs cours en anglais, et les enseignants d'anglais ne peuvent traiter les sujets scientifiques sans l'aide de documents forcément protégés. Il faut soit fermer tous les départements de langues du secteur LANSAD (spécialistes des autres disciplines) et priver des milliers d'étudiants de cours de langues, soit continuer à tolérer les incartades avec la loi.


Une solution qui rassurerait les enseignants parce qu'ils seraient enfin en conformité avec la loi serait d'autoriser les éditeurs à multiplier par 2 ou par 3 le montant de l'abonnement, dès lors que celui-ci serait contracté par un établissement d'éducation, et en échange les documents seraient libres de droit à condition d'être utilisés dans l'enceinte de l'établissement. 


Pourquoi ne pas non plus éditer à l'attention des départements de langue des cassettes vidéo vierges spéciales (avec une marque ou un label spécifique) qui coûteraient deux à trois fois plus cher, mais qui autoriseraient les enregistements et les copies de documents vidéo protégés.


RANACLES, qui est un interlocuteur privilégié auprès du Ministère pourrait peut-être faire état de ces propositions. En tout cas une solution viable est à trouver rapidement.


Depuis 1975, date à laquelle les premiers magnétoscopes grand public (les VCR Philips) ont pu être achetés par les universités, les enregistrements vidéo ont constitué une première approche du multimédia puisque les régies permettaient déjà d'insérer du texte sur les images. Il n'y jamais eu de problème de droits concernant l'exploitation pédagogique d'extraits de films ou d'émissions télévisées. Il faut espérer que cela pourra continuer tant la valeur pédagogique du document vidéo est importante.


Le seul problème concernant ces documents est qu'ils sont difficiles d'accès aux étudiants de niveau faible parce qu'il est toujours toujours impossible d'écouter et de réécouter instantanément la même phrase ou partie de phrase. La technique du magnétoscope ne le permet pas. Par contre le multimédia le permet avec une image, animée ou pas. 


Puisque la principale difficulté du didacticiel multimédia est de trouver des images et des sons de qualité, pourquoi ne pas exploiter pédagogiquement certains extraits de film en utilisant les possibilités d'intégration les plus rapides des systèmes informatiques actuels? 



2- La recette et les ingrédients:

Le choix se portera sur des extraits de film présentant un dialogue entre deux personnages, trois maximum, sans bruitage ou fond musical excessif. Le film choisi sera enregistré en VO sous-titrée et en version française doublée. 


Le premier travail du pédagogue sera de sélectionner le ou les extraits susceptibles d'être intégrés dans le système multimédia. Un extrait est exploitable lorsque sa durée se situe entre 4 et 6 minutes et lorsque son contenu informationnel peut constituer un tout.


Le deuxième travail du pédagogue sera d'écrire le script de la bande son originale en soulignant et en traduisant dans le script manuscrit tout ce qui peut constituer une difficulté de vocabulaire ou de grammaire pour l'étudiant moyen.


Le reste pourra être effectué par un technicien et une secrétaire (si besoin est) pour un temps de travail qui devrait se situer selon leurs compétences entre 2h 30 et 4 heures. L'enseignant, dans ce cas, n'a même pas à toucher l'ordinateur! 


Comment procéder?


Il suffit de demander au technicien, dans une première étape, de séquencer le son de la version originale à 0,5 seconde,  ce qui pour un débit moyen d'élocution donnera des séquences ni trop longues, ni trop courtes. Si le débit est rapide dans le film, la valeur de 0,3 seconde sera choisie, et s'il est lent, le séquençage sera alors réglé à 1 seconde.


Pendant le séquençage, l'ordinateur préparera après chaque séquence une durée de blanc égale à la durée de chaque séquence multipliée par une valeur de pourcentage, 140% par exemple.


La durée de ce séquençage sera égale à la durée de l'extrait, soit 5 minutes en moyenne. 


Il est ensuite demandé au technicien de figer et d'enregistrer dans un répertoire de l'ordinateur chaque image vidéo comportant un sous-titre différent, ce qui pour 5 minutes de film va donner une moyenne de 100 images à enregistrer. Il faut une à trois secondes selon les cartes-vidéo pour enregistrer ces images (la carte SCREENMACHINE, certes un peu chère, est très rapide, produit des images d'une qualité au moins aussi bonne que celles de l'original, et est une des rares à accepter le SECAM). 



En comptant le temps passé à choisir les images (éviter, lorsqu'un acteur cligne les yeux, de choisir justement l'image où il a les yeux fermés!), il ne faut pas plus d'une demi-heure de travail (compter 3 fois plus de temps au maximum pour quelqu'un qui n'est pas entrainé).


Une remarque à ce propos concernant le problème des droits. Les enregistrements en principe "non-autorisés" de films ou d'émissions télévisés sont diffusés depuis une vintaine d'années dans les établissements d'enseignement. Or 5 minutes de vidéo représentent 5 x 60 x 25 images/seconde, soit 7 500 images, soit 75 fois plus que dans un système multimédia!


 Autre comparaison: les 100 images sélectionnées à partir de 5 mn de film ne représentent que 4 secondes d'images! Le problème des droits dans le multimédia apparait donc, toutes proportions gardées, moins aigu.


Dans la deuxième étape, le technicien aura besoin de l'enseignant pour lier les séquences-son aux images sélectionnées. La taille des images sera fixée une fois pour toutes, quelques séquences seront ajoutées pour donner des instructions de travail aux étudiants, mais ce travail-là, qui doit être soigné, ne dépassera pas une heure.


Dans une troisième étape, la secrétaire tapera, dans la zone-texte des séquences correspondantes, les aides de vocabulaire ou de grammaire préparées par l'enseignant (traductions généralement dans le sens français-anglais pour mieux faire apparaître le rapport entre le sous-titre français et le son entendu). La leçon "titre de l'extrait"-A, qui constitue la première partie du travail étudiant, est alors terminée.


Le technicien fera ensuite une copie de cette leçon (5 minutes) et l'intitulera leçon "titre de l'extrait"-B. La différence est que pour cette leçon B la secrétaire tapera dans la zone-texte de chaque séquence-son le script correspondant que le professeur a déjà préparé.


La quatrième et dernière étape verra le technicien séquencer le son de la version française doublée, qui s'appellera leçon "titre de l'extrait"-C. La valeur de pourcentage de la durée des blancs après chaque séquence sera cette fois de l'ordre de 180 à 200 %, car le travail qu'aura à accomplir l'étudiant sera plus long que pour la leçon A.


Les images de la version originale seront alors liées aux nouvelles séquences-son. Le technicien peut dans ce cas effectuer ce travail (d'une durée de 45 minutes environ) sans l'aide de l'enseignant puisqu'il va lier un son français à une image comportant un sous-titre en français. Il devra cependant veiller à ce qu'il y ait le même nombre de séquences que dans la version A. 



Le fait que l'apprenant ait un même contenu informationnel exprimé sous forme écrite (sous-titres) et sous forme orale (doublage son) est très important sur un plan épistémologique car plutôt que d'être tenté par un mot-à-mot impossible, ces deux formes d'expression vont l'aider à saisir et à s'approprier plus facilement l'idée à exprimer, qui peut être définie selon mon point de vue comme une suite d'éléments d'information reliés par des opérateurs logiques.


A partir de là, l'apprenant va pouvoir penser plus directement en anglais et tenter, à sa manière, de rendre compte de ces éléments. Les possibilités d'expression en anglais oral seront multiples, mais elles vont se trouver d'une part canalisées et réduites en nombre par le découpage séquentiel de cette suite d'éléments d'information, d'autre part catalysées par l'image sous​-titrée, qui, associée dans les leçons A et B à des phrases ou parties de phrases anglaises, va contribuer à déclencher sinon le souvenir exact de ces phrases, du moins une "façon de dire" proche de ce qui avait été entendu dans ces leçons A et B. Même si les aides de la zone-texte sont celles de la version A, l'exercice est tout sauf un exercice de mémoire; c'est simplement un exercice de reformulation à partir d'une base, d'un "modèle" déjà entendu, ce qui n'est finalement pas loin des processus classiques d'apprentissage de sa propre langue maternelle. 




3- Les séances de dégustation :


L'apprenant est donc en possession de trois versions de l'extrait.


 La version A contient le son en version originale. Il lui est donc demandé dans une première séance d'effectuer un travail de compréhension orale détaillée en écrivant sur papier libre ce qu'il comprend.


Il peut éventuellement taper sa transcription dans l'ordinateur, mais la vitesse de frappe de la moyenne des étudiants est extrêmement basse. Il y a véritablement à ce niveau un problème de formation comme si on pouvait de nos jours négliger de savoir se servir d'un traitement de texte. En fait, étant donné que 5 minutes de vidéo correspondent en moyenne à 4 pages manuscrites, la solution du papier libre est encore la meilleure d'autant plus que l'apprenant aime garder une trace de son travail.


Le séquençage lui permet un accès direct à chacune des séquences. La durée des blancs après chaque séquence autorise l'écoute éclatée automatique et facilite la transcription. Il est de plus aidé par les explications et traductions qui apparaissent dans la zone-texte lorsqu'il ya une difficulté.


 Selon ses compétences, ce travail peut lui prendre de une heure trente à deux heures. Lorsqu'il a atteint son niveau de compréhension maximum, il essaie d'enregistrer dans le blanc prévu après chaque séquence ce qu'il a compris pour chacune d'elles. 


Il effectue donc pour cette première partie un travail de compréhension orale et un travail de production orale. Puis il passe à la leçon B, qui est en fait la leçon-corrigé, et ce, lors d'une deuxième séance si nécessaire.


 La leçon B contient dans la zone-texte le script de chaque séquence-son, ce qui va lui permettre une comparaison directe avec sa transcription. Il va donc soigneusement corriger toutes ses erreurs à l'écrit, mais aussi les fautes qu'il a pu commettre à l'oral, car il va retrouver dans la leçon B les enregistrements qu'il aura effectués dans la leçon A (Le LAVAC permet cela depuis le début).
Il va alors réenregistrer les séquences erronées en lisant cette fois-ci le script dans la zone-texte.


Dans une troisième séance, quelques jours plus tard, il effectue un travail de réexploitation de ce qu'il aura appris lors des deux premières. Après chaque séquence en français de la version C, il enregistre sa propre traduction en utilisant les aides qu'il lit dans la zone-texte. Le blanc dans lequel il enregistre a cette fois une durée deux fois plus grande que celle de la séquence qu'il doit traduire, ce qui lui laisse le temps de la réflexion (le temps de réponse est de toutes façons modifiable à tout moment, même en présence de l'étudiant).


Une fois sa traduction consécutive terminée, il revient, dans une quatrième séance éventuellement, dans la leçon B, compare son enregistrement avec le son original, retrouve le script et effectue les corrections nécessaires, du moins celles qu'il juge indispensables. 


A ce point, il apparait important, après ces séances sur ordinateur, qu'il y ait un retour en présence du professeur sur le travail de l'apprenant pour juger de l'acceptabilité de certaines des formes ou tournures qu'il aura utilisées.


Ces deux dernières séances, qui peuvent durer de une heure trente à deux heures trente, permettent un renforcement utile de l'acquisition. Le script de la bande son et celui des aides de vocabulaire et de grammaire peut ensuite être donné sur papier.


L'avantage de cette méthode, qui demande à l'apprenant un travail pas très original mais pas forcément facile, a un double intérêt: celui de présenter une qualité de sons, d'images, et de contenu informationnel exceptionnel, et celui de ramener le rapport temps de préparation / temps de travail- étudiant à un niveau pratiquement égal à 1! Cette méthode est toute nouvelle et a besoin d'être testée plus avant, mais les échos qu'elle a reçus jusqu'à présent sont à première vue positifs.  


Le but de cet article est de montrer que les solutions existent pour un travail de création rapide mettant en oeuvre des activités simples mais efficaces, axées avant tout sur l'oral. 


En aucun cas, l'enseignant-auteur ne doit céder au découragement. Il a des solutions pour créer ses propres documents authentiques, et l'intégration de documents existants reste toujours possible. 21 activités sont utilisables pour l'apprenant, 13 en mode apprentissage et 8 en mode évaluation. Même si certaines sont plus rapides d'autres à mettre en oeuvre, c'est quoiqu'il en soit l'intérêt de l'apprenant qui doit primer avant tout. 


Cependant le temps passé à la création et à la didactisation de documents qui parait long à certains doit être relativisé. Une filière de DEUG de 1000 étudiants dont le cursus prévoit 25 heures de langues dans l'année pourra inclure au maximum 4 cours multimédia seulement, puisqu'à 2 heures par cours, c'est déjà le tiers du temps qui est consacré au travail sur ordinateurs. Mais chaque étudiant ayant 8 heures de multimédia dans l'année, ces 4 cours correspondront finalement à 8 000 heures de travail-étudiant! 


Il est effectivement possible, lorsque l'on a une bonnne connaissance des logiciels et du système multimédia sur lequel on travaille, d'arriver pour certains cas de didactisation à un rapport temps de préparation / temps de travail-étudiant égal à 1, mais ce rapport serait-il égal à 10 qu'il n'y aurait finalement dans cet exemple "que" 80 heures de préparation pour 8 000 heures de travail-étudiant.


Le problème est qu'il y a quelque chose à faire concernant l'enseignement des langues vivantes, en particulier de l'anglais à des francophones. Il n'est pas normal que des étudiants au bout de huit ans d'anglais ne comprennent pas les formes contractées les plus élémentaires des auxiliaires et sachent encore moins les utiliser, ou ne soient pas capables de reconnaitre à l'oral 70 % des mots qu'ils connaissent à l'écrit, sans compter ceux qui accordent les adjectifs au pluriel ou qui mettent des accents sur les mots! Les laboratoires de langues à cassettes existent depuis trente ans, l'EAO classique depuis quinze ans et la situation n'a pratiquement pas évoluée.


Si les raisons de cet échec ne concernent ni les méthodes, ni la qualité des enseignants, elles concernent peut-être la situation didactique des apprenants. Il suffit de poser les questions suivantes:


Lorsque votre professeur vous parle anglais en cours, pouvez-vous lui faire répéter la phrase ou la partie de phrase que vous n'avez pas comprise, à parir de l'endroit que vous avez choisi et autant de fois que vous le désirez?


Lorsque vous faites partie d'un groupe de 30 étudiants par exemple, êtes-vous sûr de pouvoir parler chacun plus de 2 minutes dans l'heure de cours?


Lorsque votre professeur vous parle anglais, prend-il la peine chaque fois d'écrire au tableau et de vous expliquer tous les mots difficiles que vous risquez de ne pas comprendre, ou les mots plus faciles que vous pouvez avoir oubliés?


Lorsque votre professeur a une image en tête qu'il essaie de vous communiquer par des mots, parce qu'il n'a pas les moyens de vous la montrer directement, êtes-vous sûr de bien "recevoir" l'image qu'il a essayé de vous "envoyer"?

L'enseignement traditionnel peut difficilement répondre par l'affirmative à ces questions, alors que ce n'est pas le cas pour l'EAO multimédia puisque c'est pour y répondre qu'il a été conçu!


L'EAO multimédia présente trois avantages incontestables sur l'enseignement traditionnel, sur les laboratoires de langues et sur l'EAO classique axé sur l'écrit. 


Le premier est la possibilité qu'a l'enseignant de concevoir son cours pour des étudiants de niveau très différent, alors qu'un cours traditionnel devient vite impersonnel à partir d'une dizaine d'étudiants.


Le deuxième est la richesse des moyens simultanés de transmission de connaissances: images, textes, sons, zone de séquences, une ou plusieurs zones-texte, une ou plusieurs zones-tuteur. Nos apprenants, qui appartiennent à la civilisation de l'audio-visuel, ont l'habitude de réagir vite, ne serait-ce qu'au travers des jeux vidéo, à plusieurs sources d'information simultanées.


Le troisième est enfin la possibilité qu'a l'apprenant de gérer son "professeur". Celui-ci est en permanence actif devant son ordinateur. Il ne pensera à rien d'autre et ne risque pas de s'endormir! C'est parce que l'ordinateur multimédia sait répondre à ses besoins. Il va décider s'il a besoin de réécouter x fois telle ou telle séquence, d'accéder à une zone-tuteur particulière, de refaire plusieurs fois le même enregistrement, et la machine acceptera. En fait il aura envie de le faire, et de bien faire, à cause de la convivialité, de l'ergonomie, de la facilité d'utilisation et de la rapidité de réaction de l'ordinateur, et aussi peut-être parce qu'inconsciemment il a enfin l'impression d'être écouté!


Le rôle de l'enseignant n'en est pas pour autant minimisé bien au contraire! Contrairement aux idées reçues en effet, l'EAO multimédia, utilisé comme compsante d'un cursus donné, libère l'enseignant des tâches les plus répétitives et le rend ainsi disponibles pour les activités de tutorat ou de converdsation en petits groupes. De ce fait l'EAO multimédia contribue paradoxalement à  humaniser  la relation nécessaire professeur-élève.


Même s'il faut consacrer des heures à la création de cours multimédia, il est clair que le jeu en vaut la chandelle. Les enseignants qui considèrent qu'il est peut-être trop tard pour eux de se lancer dans l'aventure, surtout parce qu'ils auront, avant d'être opérationnels, à passer beaucoup de temps à apprendre à utiliser plusieurs logiciels indispensables, doivent savoir que l'évolution des systèmes informatiques va dans le sens de la simplification et de l'automatisation des fonctionnalités. Les ordinateurs et les logiciels sont de plus en plus rapides (4 millions d'opérations par seconde pour un PC de base) et faciles à utiliser, et le seront plus encore avec WINDOWS 95 et les outils PLUG-AND-PLAY qui apparaissent cette année.


Si le pas n'a pas encore été franchi, c'est, semble-t-il, aujourd'hui, le bon moment pour essayer!
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Université MONTPELLIER II

          JOURNEES D'INGENIERIE DIDACTIQUE MULTIMÉDIA
Communication de Tony TOMA:

LA CREATION DE COURS MULTIMÉDIA

I- Les problèmes de la création de cours: être positif
- connaissance des logiciels : 




. métalangage (sélection-validation, fenêtres, jeux vidéo)




. accès à la connaissance




. interaction homme-machine


- le temps de création:





. le problème du produit "fini" (être commercial ou non)




. prêt-à-porter ou sur-mesure (enseignant-auteur)




. création ou intégration 

- le problème des droits:





. images (camescope)




. sons (expandeur, arrangeur, séquenceur)


II- Un exemple de méthode de création de cours basé sur la compréhension orale:
- Nécessité de la méthode:





. les contraintes de l'enseignement traditionnel

- Phase d'acquisition:





. Images originales, son improvisé enregistré sur DAT




. Séquençage à 1 seconde ou moins (entendre les sons d'un document  sonore authentique tels qu'ils ont été produits dans ce document)




. 1 image, plusieurs séquences-son




. zone texte: aides imposées




. zone tuteur: aides proposées

    
Expression orale immédiate (répétition des séquences entendues, réponses immédiates à  des questions du même type que celles entendues)


Visualisation des mots à l'oral (phonétique) et à l'écrit pour mémorisation













- Phase d'exploitation:





. Expression orale à partir d'images du même type qu'en acquisition (zones actives)




. Repérages des sons et accentuations (mode ludique)




. Exercices de substitution, transformation, etc ..




. QCM, textes à trous




. activités d'ordre logique


2 méthodes


III- Une méthode d'intégration rapide: la méthode FILMFAST
- La recette et les ingrédients

- Document en VO sous-titrée:





. transcription à effectuer





. aides de vocabulaire

- Correction  avec transcription dans la zone texte:





. vérification 





. répétition de certaines séquences

- Version française:

. traduction simultanée





. aides de vocabulaire dans l'autre sens

- Retour à la VO avec correction

15

